
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_344
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

25 - CESSION PARTIE DE JARDIN RUE DU GRAND QUESNAY - COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

En 1995, la communauté urbaine de Cherbourg avait acquis gratuitement auprès de M. Alphonse ALLAIN
une parcelle de terrain de 210 m², pour les besoins de l’élargissement de l’Avenue d’Allmendingen sur la
commune déléguée de Querqueville.

En  contrepartie,  la  commune  de  Querqueville  devait  céder  à  M.  ALLAIN  une  parcelle  de  surface
équivalente, aujourd’hui cadastrée 416 AE 195 et à usage de jardin privatif de la maison sise au n°1 de la
rue du Grand Quesnay.

Or, depuis lors, la régularisation de l’acte contenant cession de ladite parcelle de 210 m², à titre gratuit,
au profit de M. Alphonse ALLAIN, aujourd’hui décédé, n’est jamais intervenue, alors que la partie de
l’Avenue d’Allmendingen a été intégrée au domaine public.

Aujourd’hui, la maison d’habitation au n°1 de la rue du Grand Quesnay va être vendue et il conviendrait
de régulariser cette situation en cédant la parcelle 416 AE 195 à Madame Lauren ALLAIN et Monsieur
Florian MAILLARD, les nouveaux acquéreurs de la maison.

Cette parcelle n’étant pas affectée à l’usage direct du public ou aménagée pour l’exécution des missions
d’un service public, il n’y a pas lieu de prévoir dans la présente délibération le déclassement de ce bien
immobilier.

Ainsi, il est proposé au conseil municipal d’approuver la cession à titre gratuit au profit de Madame Lauren
ALLAIN et Monsieur Florian MAILLARD de la parcelle 416 AE 195 de 210 m².

Le conseil municipal est invité à :

· accepter la cession gratuite au profit de Madame Lauren ALLAIN et Monsieur Florian MAILLARD de la
parcelle cadastrée 416 AE 195, sise à Cherbourg-en-Cotentin, sur la commune déléguée de Querqueville,
1 rue du Grand Quesnay,

· autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer l’acte
authentique et toutes ses annexes à recevoir par Maître Thierry ROSETTE, notaire associé à Cherbourg-en-
Cotentin (50100), 30 rue François La Vieille.

Les frais d’acte notarié seront à la charge de la collectivité et imputés au Budget Principal, ligne de crédit
40193.



Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 23 Nombre de votants : 52

Pour : 48 Contre : 0 Abstentions : 4
Noureddine 
BOUSSELMAME
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
Sophie HÉRY
Eddy SAGET

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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